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SECRÉTAIRE1 

Description d’emploi 

En vertu du pouvoir délégué par la voie des résolutions et/ou du consentement du conseil 
d‘administration ou du comité exécutif, le secrétaire :  
a) connaît bien les statuts, les politiques et les résolutions de l’Association;
b) siège au comité exécutif;
c) en l’absence du directeur général :

i. s’occupe de la correspondance de l’Association et en fait rapport au conseil
d’administration;

ii. donne les avis de convocation aux réunions du conseil d’administration, du comité
exécutif et de l’Association et les autres avis au besoin;

iii. dresse le procès-verbal des réunions du conseil d’administration, de l’assemblée
générale annuelle et des autres réunions de l’Association;

d) assume les autres fonctions exigées par le conseil d’administration ou le comité
exécutif;

e) assume les fonctions et les responsabilités décrites pour les administrateurs régionaux.

1 L’utilisation du masculin n’a que pour unique but d’alléger le texte et comprend le féminin. 




